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Réunions préparatoires des ateliers consultatifs  

de cocréation du 3ème plan d’action national 

  
Relevé de conclusions 

Dates des réunions :   

25 - 27 juillet 2023 

02 – 07 – 09 Août 2023 

 

Lieu :   

Réunions à distance 

Participant(e)s :   

• Mme. Ouiame EL MOUSTAMIDE, Ministère de Transition Numérique et de Réforme de l’Administration, 

• Mme. Mahassine EL AMRANI OMARI, Organisation de Coopération et de Développement Economique,  

• M. Rezzouki ELMILOUD, Association de Coopération pour le Développement et la Culture, ACODEC 

• Mme. Houdna BENNANI, Association démocratique des femmes du Maroc. 
• M. Ahmed ANAJJAR, Association Labouirat pour le Sport et le Developpement 

• M. Aimane AMALIK, Association 4Chabab 

• M. Abdelmalek ASRIH, Association colombe blanche pour les droits des personnes en situation de 

handicap 

• M. Yassine ERRIKH, Association Moltaka B’ladi pour la citoyenneté-AMBC 

• M. Youssef Rabhi, Mouvement alternatives citoyenne-ALCI- 
• M. Said CHAKRI, Alliance Marocaine pour le Climat et le Développement Durable 

• M. Abdelaziz JANATI, Observatoire pour la protection de l’environnement et les monuments historiques 

• M. Noureddine LASFAR, Agence de Développement Digitale 

• M. Lhoussine FERDAOUS, Ministère délégué chargé des Relations avec le Parlement 

• M. Rachid ELAOUJ, Ministère de la Solidarité, de l’Insertion Sociale et de la Famille 

• Mme. Zineb MAHREZ, Coordinatrice locale PAGOF2 

 

Ordre du jour :  

• Lieux et dates des événements de co-création et répartition des rôles 

• Agenda des événements de co-création 

• Gestion des participants 

• Gestion de la logistique 
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Points abordés :  

 

Afin de faciliter les échanges d’information et la prise de décision relatives à l’organisation des événements de 

cocréation, un fichier partagé a été mis en place avec accès à tous les membres du comité de pilotage.  

 

Ce fichier, alimenté de manière collaboratif, et regroupant les détails concernant les lieux et dates des 

événements de cocréation, la répartition des rôles et responsabilités, le choix des thématiques, l’agenda des 

évènements, la gestion des participants et des intervenants et le plan de financement, a permis au fil de cette 

phase préparatoire de se concerter sur les éléments suivants : 

 

➔ Date, ville, régions couvertes et lieu proposé des événements de cocréation  

➔ Partenaires locaux, à savoir les wilayas et les régions 

➔ Coordinateurs des évènements ainsi que les membres de l’équipe d’organisation  

➔ Choix de 3 thématiques prioritaires ainsi que la méthodologie de choix des thématiques prioritaires  

➔ Liste des intervenants proposées et leurs rôle (rapporteur, coanimateur, administration, …) 

➔ Agenda type des événements de co-création  

➔ Nombre de participants prévu pour chaque événement 

➔ Méthodologie d'identification des participants  

➔ Mesures prises pour inclure les populations vulnérables 

➔ Critères de prise en charge des déplacements et hébergements des participants 

➔ Estimation financière des événements (salles, matériel, prise en charge des participants,..) 

 

Points arrêtés : 

 

• Détails des événements de co-création : 

 

Evènements de 

co-création 

Dates et régions  Ateliers thématiques (10 

en total)  

Nombre des 

participant.e.s 

Intervenant.e.s Expert.e.s 

1er événement de 

co-création co-

organisé avec les 

associations ADFM 

et 4Chabab 

 

14 Octobre 2023 

Régions de 

Casablanca-

Settat et Rabat-

Salé-Kénitra 

- Qualité, simplification et 

dématérialisation des 

services publics 

- Egalité et droits des 

femmes 

70 participants  Associations 

ADFM et 

4Chabab, 

MTNRA  

2 experts en 

management de 

changement, en 

genre et en 

politiques publiques 

2ème événement de 

co-création co-

organisé avec 

l’association 

ACODEC 

 

19 Octobre 2023 

Région de 

l’Oriental 

- Droit d'accès à 

l'information : entre la 

loi et la pratique  

- Environnement 

favorable aux 

associations 

70 participants  Association 

ACODEC, MTNRA 

et le Ministère 

en charge des 

relations avec 

le Parlement 

3 experts en 

gouvernance et 

droit, en planification 

territoriale et en 

démocratie 

participative  
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- Société civile et 

digitalisation 

3ème événement de 

co-création co-

organisé avec 

l’association 

Alternatives 

Citoyennes  

21 Octobre 2023 

Région de Fès-

Meknés 

- Collectivités 

territoriales ouvertes : 

référence du droit et 

contexte de la pratique 

- Participation inclusive 

des jeunes, des femmes 

et des personnes en 

situation de handicap 

70 participants  Associations 

Alternatives 

Citoyennes et 

4Chabab et 

MTNRA 

2 professeurs 

universitaires 

experts en politiques 

publiques, en 

développement et 

droits de l’homme 

4ème événement de 

co-création co-

organisé avec 

l’association la 

Colombe Blanche 

pour les 

personnes en 

situation de 

handicap 

28 Octobre 2023 

Région de Tanger-

Tétouan-Al 

Hoceima 

- Cadre juridique pour le 

fonctionnement des 

associations et la 

consultation publique. 

- Changements 

climatiques. 

- Collectivités 

territoriales ouvertes 

et inclusives. 

70 participants  Représentants 

du CRTTA et la 

Commune de 

Tétouan, les 

associations 

ACB, AMCDD et 

l’OPEMH, MTNRA 

et le Ministère 

en charge des 

relations avec 

le Parlement 

3 experts du 

domaine associatif 

en droit des 

associations, en 

climat et en 

politiques publiques  

 

 

• Agenda type des événements de co-création: 

 

Agenda unifié proposé 

9h- 

9h30 

Accueil des 

participants 
 

9h30 - 

10h15 

Session 

d'ouverture 

- Mots de bienvenue Association pilotes et partenaires  

- Mot MTNRA: Contexte, réalisations et prochaines étapes 

- Animateur principal (de l'association) objectifs de l'événement + l'agenda et 

la méthodologie de travail  

10h15- 

12h30 

Session 

plénière 

- Présentations (max 4) autour des thématiques prioritaires et les principaux 

défis de la société civile en la matière (intervenants de la société civile, de 

l'administration, de l'université, des communes) 

- Questions / réponses 

- Répartition des groupes (facilitateur, animateurs de groupes) 

12h30- 

13h00 
Pause-café  

13h00- 

15h00 

Ateliers 

parallèle 
3/4 ateliers parallèles thématiques : 



4 

 

- Introduction, animation du débat et collecte des propositions (animateur de 

groupe expert en la thématique concernée, facilitateur/ rapporteur) 

15h00 - 

15h30 

Restitution & 

clôture 

- Présentation des résultats des travaux des groupes (animateurs de groupes) 

- Mot de clôture et prochaines étapes (Association pilote / MTNRA ) 

15h30 - 

17h00 
Pause déjeuner  

 

• Gestion des participant.e.s : 

o Publication des événements de co-création sur le Portail National du Gouvernement Ouvert. 

o Ouverture des inscriptions aux événements de co-création pour les acteurs non-

gouvernementaux des régions concernées. 

o Communication sur les événements de co-création par les associations coordinatrices via les 

réseaux associatifs des régions concernées en tenant compte de l’aspect inclusif pour les 

groupes vulnérables. 

o Clôture des inscriptions et partage de la liste des participants avec les associations 

organisatrices.  

o Envoi d’un courrier électronique aux participants pour confirmer leur participation. 

o Analyse de la répartition géographique des participants pour fournir le soutien logistique 

nécessaire en termes de déplacement et d'hébergement. 

o Envoi des invitations aux conseils des régions, aux provinces, aux préfectures des deux régions, 

ainsi qu'aux instances consultatives concernées pour assister aux événements de co-création et 

ce en raison des dynamiques observées au sein des collectivités territoriales à différents 

niveaux, dans le cadre du programme ambitieux des collectivités territoriales ouvertes supervisé 

par la Direction Générale des Collectivités Territoriales. 

 

• Gestion de la logistique : 

Le comité organisateur, composé de représentants du ministère de la Transition Numérique et de la Réforme 

de l'Administration ainsi que des associations coordonnatrices de l'événement, identifiera les besoins 

logistiques nécessaires pour assurer les conditions appropriées des événements de co-création concernant: 

o Le lieu de la rencontre, le nombre et la qualité des salles et des équipements nécessaires. 

o Le nombre et l'horaire des repas. 

o Les critères de sélection des participants dont l'hébergement sera pris en charge, ainsi que leur liste. 

o Les critères de sélection des participants dont les frais de déplacement seront pris en charge, ainsi 

que leur liste. 

En collaboration avec les partenaires internationaux soutenant l'événement, une coordination directe sera 

établie avec tous les participants pour leur fournir toutes les informations nécessaires facilitant leur 

participation. 

De plus, un ensemble de supports de communication sur le gouvernement ouvert sera préparée et distribuée 

à tous les participants. 


